
14.4. Aménagements pour le retour des substrats sableux et graveleux 

Dans les parties précédentes, le déséquilibre du transport solide du Renon a été 
démontré et l'on sait qu'il est principalement dû à son sur-élargissement et aux curages des 
années 70, ainsi qu'à la puissance élevée de ses crues qui, du coup, emportent les moindres 
dépôts de gravier et de sable et le substratum à dominance marno-argileux faiblement érodable. 
Ce fait est évidemment à prendre en compte lors de l'établissement des aménagements de 
restauration. Leur objectif sera d'aider le Renon à stocker ces deux types de sédiments, gravier et 
sable, par conséquent, son lit devra être apte à retenir la charge sédimentaire. 

Afin de réintroduire du sable, des graviers et de la litière dans cette rivière, on peut 
envisager la réalisation d'aménagements visant à concentrer les écoulements en rive droite ou en 
rive gauche, afin qu'ils viennent éroder les berges. Les matières ainsi récupèrées permettraient de 
combler quelque peu le déficit sédimentaire observé. Par ailleurs, des aménagements simples 
pourraient contribuer à retenir ces sédiments dans le lit du Renon. Par exemple, de petits barrages 
de faible hauteur, quelques centimètres (au maximum de 20 cm), pourraient être installés en aval 
des seuils. Ils bloqueraient alors les sédiments relargués par l'arasement des seuils mais 
également ceux potentiellement issus de .l'érosion des berges induite par les aménagements 
précédemment ms en place. Pour la faune piscicole, ces petits seuils doivent impérativement être 
franchissables en période d'étiage. Une échancrure peut y être réalisée ou on peut faire en sorte 
que ces seuils ne soient pas continus Cette seconde possibilité aurait pour effet de concentrer 
quelque peu les écoulements et de dynamiser le courant. Le choix entre ces deux solutions 
reviendra au S.M.v.V. ou au bureau d'étude chargé de réaliser les aménagements, ces indications 
n'étant pas l'objectif de cette présente étude. Il faudra tout de même garder à l'esprit que le 
problème de base vient de l'enfoncement du Renon dans son lit dû aux travaux hydrauliques 
passés. Face à cela, les petits aménagements construits dans le lit mineur ne sont pas les 
réponses idéales. Seuls des terrassements trés amb~ieux des berges, limitant ainsi la puissance 
des crues, est une solution durable et à l'échelle du probléme. Les gains en fonctionnement 
hydromorphologique et biologique seraient très importants. Malheureusement ces travaux sont 
d'une ampleur pharaonique, presque irréaliste au vu des nombreuses contraintes de terrain : les 
riverains veulent se protéger des inondations, le S.M.v.v. reçoit de nombreuses demandes de 
curage des cours d'eau, les agriculteurs souhaitent protéger leurs cultures des crUeS, transformer 
les prairies bocagères en champs ... 

14.5. Restauration du Renon 

Suite à l'arasement des deux seuils, la ligne d'eau dans les retenues va s'abaisser 
considérablement et le lit du Renon va se retrouver encaissé. Il apparait comme évident qu'il ne 
faudra en aucun cas limiter les travaux aux seuls arasements et laisser son lit homogène, sans 
caches, ni abris. De plus, la puissance spécifique du Renon risquerait d'aggraver la situation. Par 
conséquent, il faudra réfléchir à des aménagements visant à diversifier le cours d'eau. Le 
retalutage des berges de la retenue du seuil de Champagne est, par exemple à préconiser afin 
d'adoucir les pentes et de permettre à la végétation de s'y installer. On peut envisager d'y réaliser 
des lits emboités sous forme d'un lit mineur et d'un lit moyen. 

La création d'habitats aquatiques parait également indispensable puisqu'aucune cache 
ne sera présente. On peut projeter la création de sous-berges, la pose de déflecteusr qui auront un 
avantage double: dynamiser le cours d'eau et servir de caches aux gros poissons. Les arbres 
situés juste au bord de la berge de la station S3 devront être abattus afin d'éviter qu'ils ne tombent 
dans le cours d'eau ou sur le moulin de Champagne. On pourrait prévoir de conserver certaines 
souches pour les disposer dans le lit du Renon. Elles auront la même fonctionnalité que les 
déflecteurs mais leur attractivité pour la faune pisciaire sera plus importante. Aucun embâcle n'a 
été observé sur tout le linéaire étudié, or ce type d'habitat est très recherché par la faune 
aquatique. Un arbre abattu pourra être fixé à l'aide de pieux en bois dans le lit du Renon. Ce 
dispositif a déjà fonctionné sur le site d'aménagements piscicoles en amont du moulin de Burel, 
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ses résultats ont été fort concluants. Ces obstacles constitueront également un lieu de refuge pour 
les poissons lors des crues. 

Afin de favoriser la reprise d'une sinuosité, des banquettes végétalisées pourront être 
installées afin de réduire la largeur du cours d'eau et d'y amener de la végétation dans le lit du 
Renon. Des épis devront également être installés afin de varier le sens des écoulements, ils 
pourront dans le même temps retenir les possibles graviers et le sable venus de l'amont. 

Un aspect non négligeable de ce chantier est à prendre en compte : il se situe en pleine 
zone urbaine et est doté d'une vocation de site pilote. En conséquence, des plus values 
paysagères doivent être pensées. La plantation d'hélophytes et d'essences d'arbres typiques des 
bords de cours d'eau aura ainsi un triple avantage : maintenir les berges ou les banquettes, 
recréer une véritable ripisylve et rendre le site harmonieux et propice aux promenades. 

Je tiens à préciser que les plans des aménagements ne rentrent pas dans le cadre de 
cette étude, seules des pistes sont données afin de dynamiser les courants et de rendre le lit du 
Renon plus attractif. 

14.6. Poursuite de la politique de démantèlement 

D'autre part, à environ 460 m en amont de la vanne de répartition du moulin de la Poule, 
se situe le moulin Burel. La hauteur de retenue de ce moulin est d'1,70 m, son impact sur la 
continuité piscicole et sédimentaire pourrait être aussi important que celui du seuil du moulin de 
Champagne puisque leur hauteur est comparable, (ceci n'est que supposition). La vanne de ce 
moulin a été remise en service par les nouveaux propriétaires bien qu'aucune demande 
d'autorisation n'est été effectuée. Le bief de ce moulin est long de 100 m et possède une largeur 
moyenne de 5,5 m. En amont de ce moulin, hors retenue, des aménagements piscicoles ont été 
réalisés en 2008 (pose d'épis et de déflecteurs, création d'embâcles ... ) De ce fait , on est en droit 
de se poser la question du devenir du moulin Burel. Son démantèlement pourrait permettre de 
reconnecter environ un quart du Renon aval, soit un peu moins de 10 kilomètres à la Veyle. La 
faune pisciaire de la Veyle pourrait alors coloniser une partie importante du Renon. L'étude 
piscicole préalable au contrat de rivière réalisée par Teleos en 2002, affirme que le Renon 
possède une population source de sprilins et de blageons pour la Veyle. Ces deux populations 
pourraient alors recoloniser ce cours d'eau lui aussi perturbé. 

14.7. Une modélisation hydraulique 

Une modélisation hydraulique parait également indispensable afin d'obtenir une image 
concrète du comportement futur du Renon en crue. En effet, il ne faut pas que l'arasement des 
deux seuils entrainent une inondation plus importante des terres agricoles riveraines du Renon ce 
qui provoquerait à coup sûr, une vive réprobation de la part des agriculteurs ni même que cela 
accentue sa puissance. Elle permettra de quantifier l'augmentation des débits de crues et de se 
faire une idée précise des débordements du Renon. De plus, le moulin de Champagne étant 
construtt juste au bord du Renon en rive gauche, l'abaissement de la ligne d'eau d'environ 1,70m 
pourrait peut-être déstabiliser ses fondations. Un stagiaire ou un bureau d'études pourra réaliser 
cette modélisation. Il faut également observer ce que ces travaux engendreraient au niveau du 
pont du camping de Vonnas où une incision du lit est déjà présente. Apparemment, ce point a déjà 
été envisagé par le S.M.v.V. (CORGET J. Com. Pers, 2009). 

14.8. Le pont du camping de Vonnas 

Le Renon s'incise sur tout le linéaire étudié et des marques de cette IncIsion sont 
facilement visibles au niveau du pont situé près du camping de Vonnas. Le radier de ce pont est 
construtt d'une telle façon qu'il sépare les écoulements en deux. Il est par ailleurs infranchissable 
par les poissons en période d'étiage. Afin de le rendre franchissable et pour contrer les 
phénomènes d'incision, il faudra surement coupler l'arasement des seuils du moulin de 
Champagne et du moulin de la Poule par la création de pré-barrages à l'aval du pont du Camping. 
La chute d'eau engendrée est d'environ 20 cm, deux pré-barrages en pierres ou en bois d'une 
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hauteur de 10 cm chacun seraient à envisager. En effet, il serait impensable de démanteler les 
deux seuils aval du Renon afin de rétablir une continuité piscicole et sédimentaire sur environ 2,5 
km pour, ensuite, s'apercevoir que la faune piscia ire est bloquée à 200 m de la confluence du 
Renon avec la Veyle. 

14.9. L'étude de la population de toxostomes (Chondrostoma toxostoma) 

La « re » découverte du toxostome au niveau du moulin de la Poule est particulièrement 
surprenante car cette espéce tend à disparaitre de l'axe Saône-Rhône alors qu'elle subsiste 
davantage dans leurs affluents. Il est connu que le Toxostome peut s'hybrider avec un autre 
chondrostome, le Hotu (Chondrostoma nasus) . Une assimilation gènétique complète apparait 
possible entre ces deux chondrostomes et peut présenter un danger pour l'intégrité génétique des 
espèces parentales (Berrebi et al., 1989; Gilles, 1998 ln CODESTOAT C. et al., 2004). Or lors des 
pêches électriques, nous avons omis de prélever un échantillon, une nageoire par exemple, afin 
de réaliser des études génétiques permettant de déterminer si les toxostomes du Renon sont purs 
ou s'ils sont déjà hybridés avec le Hotu. Pour ce faire, il faudrait retourner sur les lieu~ de la pêche 
(station S2) afin d'y récolter cette fois-ci un échantillon. S'il s'avère que les Toxostomes sont purs 
alors il faudra quantifier la taille de la population qui fréquente le Renon. En effet, nous n'en avons 
retrouvé que trois exemplaires de grande taille ce qui laisse penser que cette population est 
marginale. Dans le cas contraire, il faudra également délimiter la zone de résidence des hotus qui 
ont été observés à 2 km de la confluence du Renon et de la Veyle. Dans le cas où le nombre de 
hotus est élevé et que leur aire de répartition s'est agrandie, la protection du Toxostome devient 
primordiale. Or l'unique manière de le protéger de l'hybridation avec le hotu est de conserver le 
seuil du moulin de Champagne qui comme nous l'avons démontré est infranchissable. Cela 
représente beaucoup de suppositions mais elles valent la peine d'être avancées et vérifiées car la 
protection d'une espèce qui tend à se raréfier est bien évidemment capitale. Le démantèlement de 
la vanne du moulin de la Poule pourra dans tous les cas être réalisé puisqu'aucun hotu n'a été 
retrouvé en amont de la vanne. 

15.Les critiques qui en découlent 

Il me semble important de revenir sur certains points méthodologiques de cette étude afin 
d'y apporter quelques améliorations et dans le cas où ce rapport serait lu par d'autres stagiaires ou 
techniciens, afin de préciser les choix qui ont été faits : 

- Les mesures topographiques qui concernent la réalisation du profil en long ont été 
effectuées systématiquement tous les 10 m au milieu du cours d'eau (cf II. Le protocole mis en 
oeuvre). Cette distance ne tient pas compte des différents faciès du Renon. Or, afin d'apprécier au 
mieux le changement de faciès, une autre méthode aurait pu être utilisée qui consistait à relever 
les différences topographiques au début, au milieu et à la fin de chaque mouille, plat et radier 
rencontrés sur le terrain. Un profil en long plus précis du linéaire étudié aurait ainsi pu être 
dessiné. 

- Les sondes thermiques ont toutes été disposées dans des zones d'eau courante (cf 
ANNEXE 3 et II. Le protocole mis en oeuvre) . Seules les sondes C et D indiquent les changements 
thermiques réels des stations S2 et S4. Les NIT affiliés à ces deux stations correspondent bien 
aux conditions du milieu. En revanche, la sonde B a été placée à 50 m en amont de la station S 1 
et la sonde C est placée dans la station S2 située à 900m en amont de S3. Les températures 
enregistrées ne caractérisent donc pas l'augmentation de température que l'on aurait da observer 
dans ces retenues Cependant, ce choix de positionnement avait été réalisé dans l'optique de ne 
pas trop intégrer la perturbation thermique dans le calcul du NIT, celui-ci devant être une 
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référence. De ce fait, l'écart entre peuplement piscicole théorique et observé provient en partie du 
réchauffement. 

Afin de quand même quantifier l'augmentation de température des deux retenues 
Champagne et Poule, on pourrait donc envisager de placer deux sondes thermiques dans 
chacune des retenues au cours de l'été prochain , les travaux ne devant pas avoir lieu avant deux 
ans. On pourrait également imaginer utiliser deux sondes supplémentaires disposées à 500 m en 
aval des seuils afin d'évaluer la persistance du réchauffement. Les variations de températures 
seront ainsi caractéristiques de ces deux milieux, il sera plus aisé d'observer les changements de 
température avant et après travaux. Le lieu d'ancrage de ces deux nouvelles sondes thermiques 
devra être retenu pour le suivi thermique après travaux. 

- la station amont du seuil du moulin de Champagne a été établie en queue du plan 
d'eau pour des raisons techniques (passage en waders pour les prélèvements car les eaux sont 
turbides, présence d'un radier en amont permettant de bloquer la fuite des poissons lors de la 
pêche électrique). Cette position ne reflète donc pas les conditions physiques et biologiques de la 
retenue du seuil ce qui a pour conséquence de sur estimer la note de l'IAM puisque 3 classes de 

. vitesse et 4 classes d'hauteur d'eau ont pu être observées. En effet, le radier en amont dynamise 
légèrement les écoulements et les classes de vitesse les plus élevées y sont regroupées. Or les 
vitesses de courant de la retenue sont nulles. Il en va de même pour les classes de profondeur, 
c'est à ce même endroit que l'on rencontre les hauteurs d'eau de classe 1. Le substrat 
prédominant de la station est le galet associé à du gravier, on peut penser que si cette 
cartographie des substrats avait été effectuée dans la retenue, les sédiments fins, vases et limons 
seraient apparus sur des superficies plus importantes. Ce choix de localisation limite trés fortement 
le diagnostic des conditions et des peuplements anormaux présents en amont du moulin de 
Champagne; l'intérêt de cette station pour le suivi temporel en est diminué. 

- L'arrêté sécheresse émis à la fin du mois de mai par le préfet interdit toutes manœuvres 
des vannes. De ce fait, il m'a été impossible de réaliser une cartographie des mosaïques d'habitats 
avec la méthode de l'IAM, sur la station S1 , avec la vanne entièrement baissée. Cette 
cartographie aurait pourtant été très utile et aurait permis d'observer les variations des hauteurs 
d'eau et l'accélération des vitesses entrainées par l'abaissement de la vanne. On aurait ainsi pu 
avoir une idée plus précise de l'intérêt de démanteler cette vanne et de voir si son radier est 
franchissable par la faune piscicole. Il serait intéressant qu'elle soit effectuée dès que cet arrêté 
sera ne sera plus justifié. 

Les mesures de vitesse effectuées sur les quatre stations ont été réalisées avec un 
moulinet monté d'une hélice de type 3. Or ce type d'hélice n'est pas adapté aux faibles vitesses 
de courant. De ce fait, de nombreuses mesures ont défini les vitesses comme nulles bien que les 
observations sur le terrain montraient le contraire. Il aurait été préférable de se munir d'une hélice 
de type 1 conçue pour déceler les très faibles vitesses mais celle-ci a été perdue au cours d'une 
campagne de mesure précédente. 

- Les Mag20 ont été réalisés par un bureau d'étude qui a été retenu après le lancement 
d'un appel d'offres que j'ai été amenée à réaliser à la demande de mon maître de stage. Lors 
d'échanges écrits, un malentendu a persisté quant au déroulement de la méthode à appliquer. 
L'opérateur ne connaissait pas cette méthode de prélèvements comme j'ai pu le constater une fois 
que les prélèvements de deux stations avaient été réalisés. Des corrections ont été apportées 
mais cela a entrainé un retard considérable dans le rendu des résultats qui n'ont été fournis que le 
21 aout. De plus, le jugement de l'opérateur différait du mien concernant, par exemple, la 
qualification des substrats ce qui a entrainé quelques discordances entre les cartographies 
réalisées par la méthode de l'IAM et les prélèvements réalisés sur le terrain. Malgré tout , ce 
prestataire a fait son maximum afin de rendre les résultats avant la finalisation du présent rapport. 
Je regrette tout de même de ne pas avoir effectué moi même ces prélèvements. J'aurais ainsi pu 
noter sur les fonds de cartes IAM le positionnement des placettes échantillonnées. 
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- la pêche électrique réalisée dans la station d'étude 53 pour les raisons citées 
précédemment ne refléte pas le réel peuplement piscicole de la retenue du moulin de Champagne. 
le choix d'une pêche à pied était pertinent pour les comparaisons inter-stationnelles cependant 
des sondages complémentaires auraient pu être mis en œuvre dans la retenue en bateau. 

De plus, deux filets ont dû être installés en amont et en aval de la station afin de cantonner 
les poissons dans la station . la pose de ce matériel même si elle a été réalisée de la manière la 
plus discrète possible a pu effrayer certains poissons qui ont pu fuir le lieu de la pêche. Compte 
tenu des hauteurs d'eau importantes, l'efficacité de pêche s'en trouve réduite car le courant 
électrique est plus faible, la turbidité affecte la visibilité et le maniement des épuisettes est rendu 
plus difficile. Trois électrodes auraient dû être utilisées afin d'accroitre cette efficacité mais cela 
n'était techniquement pas possible. De plus le risque d'une trop forte turbidité soulevée par les 
opérateurs supplémentaires était intégré. Malgré ces limites, les efficacités de pêche restent 
correctes. 

- la méthode tronçon (Teleos) ou une adaptation reproductible n'a pas été réalisée sur 
le linéaire étudié. Seules les mesures de hauteur de berges et de largeur à pleins bords ont été 
effectuées. Cette méthode est moins précise que la méthode IAM mais elle permet d'identifier les 
caractéristiques générales du milieu. l'utiliser aurait permis de montrer l'impact négatif des deux 
ouvrages transversaux sur tout le linéaire étudié de façon simple (réalisation de cartes des faciès, 
des caches et des abris, prise en compte de tout le linéaire .... ) Cela aurait été très utile en terme 
de suivi afin de maximiser les possibilités de compréhension des évolutions du Renon. Cette 
méthode est également intéressante pour exposer aux élus composant le bureau exécutif du 
contrat de rivière quels sont les problèmes rencontrés. Ce point devra être corrigé avant tous 
travaux. 

- la caractérisation des différents faciès d'écoulement sur tout le linéaire impacté par 
les deux seuils de moulins aurait également pu être envisagée. Quand elle sera effectivement 
réalisée avant les travaux, elle permettra, par la suite, de suivre l'évolution morphologique du 
Renon consécutivement à l'arasement des seuils. la création de bancs de gravier, de mouilles 
ainsi que les effets de l'érosion pourront ainsi être quantifiés au cours du temps et comparés aux 
résultats des futures données qui seront récoltées aprés les travaux. Un suivi de l'évolution 
morphologique du Renon pourra être effectué au fur et à mesure des années. Ce travail peut 
s'inspirer de la méthode tronçon pour ses métriques en l'allégeant de façon à être mise en œuvre 
sur tout le linéaire . 

... Enfin, je trouve quelque peu frustrant d'effectuer une étude compléte sur les raisons du 
démantèlement de deux ouvrages hydrauliques sans avoir la possibilité de participer aux 
modalités des travaux et aux mesures d'accompagnement qui en découlent. J'aurais beaucoup 
apprécié, par exemple, évaluer les différentes possibilités d'arasement du seuil du moulin de 
Champagne afin de déterminer quelle solution est la plus bénéfique à la faune piscicole : est-ce 
une rampe en enrochement ou bien des pré-barrages ou encore une rivière de contournement du 
seuil en rive droite? Même sentiment vis-à-vis des mesures de restauration : comment déterminer 
le positionnement idéal des épis, où situer préférentiellement les banquettes, quelles plantes 
utiliser pour reconstituer une ripisylve structurante connectée au Renon? J'aurais trouvé 
particulièrement intéressant et enrichissant de mener le projet de bout en bout, d'être là à toutes 
ses étapes car c'est un projet ambitieux qui n'a pas le droit de se contenter d'à peu près. Quant à 
la restauration du Renon j'avance l'idée qu'elle pourra faire l'objet d'un autre stage au sein de 
S.M.V.v. J'ajoute que j'aurais également souhaité réaliser les analyses des rejets des buses de la 
station S4 car la dégradation de l'eau est une problématique qui m'intéresse au plus haut point. Je 
n'envisagerais pas d'améliorer les composantes physiques du Renon en rétablissant la libre 
circulation sédimentaire et biologique, si la qualité chimique de l'eau reste dégradée. 
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CONCLUSION 

Les effets des aménagements du 20éme siècle se font donc toujours ressentir. 

Le colmatage minéral et algal est un véritable problème sur le Renon, l'ensemble des 
substrats est colmaté. La disparition de ce colmatage ne pourra pas être espérée tant que les 
vidanges des étangs ne seront pas plus encadrées, que les différentes sources de pollutions ne 
seront pas réduites et que l'agriculture intensive continuera de prendre l'ascendant sur les prairies 
bocagères. 

Après la réalisation et l'analyse des composantes physiques et biologiques du Renon sur 
tous les linéaires impactés par le seuil du moulin de Champagne et la vanne de répartition du 
moulin de la Poule, il convient de conclure à l'arasement du premier et au démantèlement du 
second. En effet, la retenue engendrée par ces deux ouvrages transversaux induit une 
homogénéisation du milieu avec des vitesses faibles et des hauteurs d'eau importantes. Ce type 
d'habitat est loin d'être favorable aux espèces piscicoles qui devraient normalement se retrouver 
dans le Renon. Les espèces rhéophiles se concentrent dans les zones courantes en aval des 
seuils et les espèces qui apprécient les zones lentiques voire stagnantes sont principalement 
localisées à leur l'amont. Le seuil du moulin de Champagne constitue le premier obstacle entre la 
Veyle et le Renon, il empèche la montaison des poissons de la Veyle et la dévalaison de ceux du 
Renon. Pour exemple, le barbeau est limité à l'aval du seuil de Champagne alors qu'on devrait le 
retrouver sur tout le linéaire. Il a été démontré que la vanne de répartition du moulin de la Poule 
possédait un impact moindre vis-à-vis de la faune macrobenthique et pisciaire, cependant elle n'en 
reste pas moins, elle aussi , un obstacle à la libre circulation biologique et devra également faire 
l'objet d'un démantèlement. Il faudra, tout d'abord, impérativement rèparer et grillager les boitiers 
de commande ainsi que le flotteur de la vanne afin d'éviter toute manipulation intempestive de la 
part des riverains dans l'attente du démantèlement. 

Le S.M.V.V. prend l'initiative de se lancer dans une grande campagne de démantèlement 
des ouvrages transversaux mais il est à regretter que le moulin Burel en soit exclu. Sans sa 
présence, près de 10 kilomètres du Renon, soit presque un quart de son linéaire, retrouveraient 
une continuité piscicole et sédimentaire. De plus, les aménagements piscicoles réalisés en amont 
de celui-ci , n'en seraient que plus attractifs. 

Cependant, tout ce projet de démantèlement d'ouvrages pourrait être remis en question s'il 
s'avérait que les spécimens de Toxostomes (Chondrostoma toxostoma) capturés sur la station 
aval du moulin de la Poule étaient génétiquement purs. Le Hotu (Chondrostoma nasus), qui 
fréquente la Veyle, à 2 km du Renon, représente un risque important d'hybridation avec le 
toxostome, espèce jusqu'ici préservée et réglementairement protégée, qui tend à disparaître des 
cours d'eau du département. En effet, une assimilation génétique complète est possible entre les 
deux Chondrostomes ce qui constitue un réel danger pour l'intégrité génétique des deux espèces 
parentales (BERREBI P. et a/., 1989 ; GILLES A., 1998/n COSTEDEAT C., 2004). Dans ce cas, le 
seuil du moulin de Champagne constitue le meilleur rempart pour la préservation de la population 
de Toxostomes fixée dans le Renon. C'est là un cas intéressant et complexe des paradoxes de la 
gestion des milieux et de la biologie de la conservation. 
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ANNEXE 1 

Carte géologique du bassin versant de la Veyle et de ses alentours 
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Source: MALAVOI, 2002 
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ANNEXE 2 

Ancien recalibrage du Renon au niveau du moulin de la Poule 
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« La rivière AB serait un canal d'irrigation ouvert à une époque reculée par les 
Seigneurs de Marmont pour arroser les prairies qu'ils possédaient en aval. 

Le Sr RATON étant devenu acquéreur d'une parcelle de terrain sur ce canal, 
construisit le moulin de la Poule vers la fin du dernier siècle. Comme il ne possédait qu'une 
faible bande de terrain sur la rive droite, il ouvrit la rivière de décharge CD. 

Plus tard, le Sr RONJON acheta le moulin, comme il était propriétaire du pré situé sur 
la droite de la rivière de décharge, il transporta le barrage de prise d'eau au point M du plan 
et combla la rivière CD. 

En 1928, la rivière morte MEFG fut redressée et élargit par le Sr RIPPE suivant 
MFG. 

Enfin vers l'année 1847, le Sr RONJON redressa de nouveau la rivière suivant MFHK 
pour établir sur la rive droite le chemin communal JK. » 

(d'après Règlement d'eau - procés verbal de visite des lieux, 1"' octobre 1854) 
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ANNEXE 3 

Localisation des sondes thermiques 
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Légende 
• teadH thet'II'IIQUH 
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Sources : IGN, S.M.V.V., personnelle 
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ANNEXE 4 

PROTOCOLE DE L'IAM 
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Méthode standard d'analyse de la qualité de l'habitat 
aquatique à l'échelle de la station: l'IAM 

C8P 1994·TELEOS 2000-TELE08 2002. 
8ynhlè •• rédige __ n 2002 par DEOIOROI F. , "'ORILLAS N • • 1 ORANDMOTTET J . P. 

Problématique et concepts. 

Une méthode danaJyse cartO\1aohi<lue standard de la QU8lté des mosaïques d'habitats 
aquatiques a été mise au point Par la OR5 du CSP (OEGIORGI et al. lQQ4'I996) puis 
fInaIsées par teleos (OEGIORGI ET GRANOMOTIET, 1997-1998). Cette approche, 
testée et validée SU" plus1e\6s dzai1es de rMères. foumIt des images comparables de 
l'hétérogénéfté et de ratlractMté biogène dm ()()(J"s deau à réchelle de la staUon. 

A qual~é deau et niveau trophique égaux, les capaCités piscicoles d'un s~e d'eau courante 
sont en effet déterminées par la diversité et la qualité des combinaisons de hauteurs deau, de 
v~esses de courant et de substratsls~. la démarche diagnostIQue utilisée consiste à 
réaliser une cartographie codifiée de chacune de ces comp0s8ntes de la qual~é physique, 
puis de coosidérer leur combinaison. Les compo6i\i0n6 des différentes mosaïques et de leur 
~ peuvent ainsi être appréciées et confrontées dune staUon à l'autre. 

Les limites des classes d'hétérogérlélté de chaque ~te ont été détenninées 
stall6\lqUement Leur combinaison définit des zones datlradîon dfférentielle vis-à-vis des 
poissons : elles sont appelées 'pôles dattraction'. Cette noHon Intègre l'aspect dynamique 
de l'intérêt offert par un habitat pour rensernble des espèces. 

~~;inl~ piSCiCOles associées à la stJ"œUe physl dlJle staUon sont d1iffrées et non pas reconstituées placette par place~ ni fondées sur la définition de 
spécifiques associées séparément à chaque descripteur fondamental (substrat, 

profondeur, ~esse). Leur évaluallon différe donc au plan conceptuel de celle qui est obtenue 
par la TTise en C8lMe de la méthode des 'micro-habitats' ou de ses dérivés. 

Fondements de la méthode 

SuIvant celle optique, les 3 composantes fondamentales de l'habitai aq.J811que sont 
analysées simultanément. On décol4>e en fott respaœ potamique en zones homogènes au 
point vue la hauteur d'eau, de la vitesse. et du couple subatnrtlsupport. 
Ces de structures spatiales sont appréciées à me échelle globale, en 
transformant les mesures métriques en classes de valeur biologique dont les seuils ont été 
déterminés statiStiqUement 

1) Dans lJ1 ,. temps, les hauteurs d'lIQu (respectivement : les vitesses de courant) sont 
mesurées au centimètre (resp. : au centimètre/seconde) sur des transects qui servent à 
tracer des courbes bathymétriques déquidistance 5 ~ ~ disoYitesses déquidistance 
5 cm's). Ces docLments gaphiIpls 500t aIoIs Ir - en cartes des zones de 
profondeur (resp. : de vitesse) dintérêt dt~ différentiel. Pour cela les valeurs 
métriques sont regroupées en classes siglificatiVeS pour le polsson : les limites de ces 
classes ont été déterminées statistlcp.lell"l6llt à partir de la répartition spatiale instantanée 
des poiSSonS enregiStrée sur lJ1e centaine de stations (60 cours deau, MORIUAS 1004). 

Simultanément, respace Huvial est décol4Ié en placettes homogènes au point de vue des 
substrats (granulométrie) et des supports (végéCation, caches ... ). En cas de configl.l"ation 
hétérogène, c'est le support ou le stiJ6lrat le plus attractif vis-à-ViS de l'ichtyofaune qui est 
pris en ~te. la hiérarchisation de l'lIItJacIjyj\é a efte aussi êté déterTTinée statistiquement. 
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2) Dans 1I1 2' temps, fintersectlon de ces 3 niVeaux d'lnfonnatlon permet de tracer la 
cartographie des pôles d'attraction. Ces entités spatiales composites expliquent de 
f~ dynamique la répartitlon spatiale des poissons à féchelle de l'habitat et donc 
determilent la part du potentiel de production liée à celui-ci à féctlelle de la statiOn. 

3) Dans un 3' temps, le comptage des différentes catégories de descripteurs et de leurs 
surtaces relatiVes constitUe lI'le mesure de l'hétérogénéité de la station. Parallèlement, la 
pondération de la repréllent:ltlvité de c:haqJe pôle ~r son coefficient d'attractivtté 
apprécie le degré d'hospitalité qualitative du cours d'eau à 1 endroit considéré. 

Les faciès ne sont pas Intégrés dans la définition de ces pôles, car cette description 
correspond à lI16 échelle plus globale (1I1 faCiés se compose de plusieurs pôles). 
Cependant, afin de relier 1.0 2 échelles de travail entre ellell, les fadès rencontrés sur la 
statiOn cartographiés puis confrontés avec la séquence de suœesslon type des fadès 
présentés par le cours deau, SU' 1I1 mérne tronçon fonctionnel. 

Cette description complémentaire est nécessaire pour vérifier la bonne représentativité du 
tronçon cartographié vis-à-ViS de ce b(AO,XliL En outre, elle permet d'apprécier les 
Intefférences entre échelles emboîtées. Les f8ciès bien représentés qui n'appartiennent pas à 
la station pêchée pour diverses raisons (techniques, matérielles, financiéres ... ) seront indiqués 
et les interprétations devront en tenir corTllte. 

Modalités pratiques 

Pour pouvoir comparer différentes stations d'1I1 même cours d'eau entre elles ou en mesurer 
révolution terJ1lOl'elle, il est important de lltandardiserles modalités pratiques de relevés de 
tenarI et de cartogaphle. Avant tout, les descriptions lie font en été (périodes de 
développement des herbiers), durant l'étillge moyen (facteur 1irriIant). 

Toutefois, pour cellains cours d'eau ou pour certaines problématiques, lI16 descrl>tion 
complémentaire pourra être réalisée pour le débit à pleins bords ou let pour une crue de 
fréquence amueUe oo'et en étiage d'hiVer. Lors de mesures réalisées pour des débits 
importants, la cartographie est simplement réajustée à partir des relevés réalisés en étiage 
(hauteurs d'eau et vitesses mesurées de nouveau maIS substrats inchangés sauf pour les 
bordures). Pour chaque cartographie, 4 séries de mesures et de dessins sont réalisées en 
décoopant la statiOn en placettes homogènes pour le ~teur considéré (vitesses du 
courant, hauteurs d'eau, &.tlstrats et 5l4JP(lrts, pôles d'attraction). 

Sur le terrain, les vitesses et les hautEUS d'eau sont mesurées et repérées sur des transects à 
l'aide d'lI16 jauge graduée, d'1I1 cotmnIomèIre et de plusieurs décamètres Des 19Jes 
d'isovitesses et d'isoprofondeurs sont alors tracées par intrapolatiOn entre les différents 
transects: si besoin, les Imites de zones obtenues sont vérifiées par des mesures 
ponctuelles complémentaires. Les piecettes associées aux cfifférents substrats/supports dont 
l'attractivité est hiérarchisée sont métrées à l'aide d'1I1 topofil et représentée exhaustiVement. 

Dèfinition des façiés 

Les faciès sont des zones homogènes définies par la forme globale du lit (chenal ou 
annexes, déniVelé, COU'bu'e ... ), la dominante des viteslles de courant et la hauteur 
modale de la tranche d'eau au centre du chenal. Les différents faciés sont répertoriés dans 
l'amexe 'ExplicatiOn des fiches de description de l'habitat du tronçon' . 

78 



Desoriptlon du eub.trat .. support 

La station est ensuite découpée en placettes d'une surface supérieure à 1 mètre carré ou 
0,1.12, 1 étant la large\J' de la lame d'eau, hom.ne en ce qui conceme les substrats support. 
La plupart du temps, seul l'élément le plus attractif relevé sur une placette est noté. En cas de 
stbstratslsllPPOrts composites, la hié!archisatial Inciquée ci-dessous permet de choisir la 
dominante, Un substraUstq)OIt secondaire ou une indication d'ahéralion de rattractMté peut 
cependant être ajouté (cf. ci-dessous) . 

• Hiérarchlsa/km des substrats : 

La hiérarchisation est effectuée à partir du degré d'attractivité exercé sur l'ichtyofaune. Cette 
« hospi1aIlté »dlfférentielle est considérée pour différents écostades, différentes espèces, 
différentes exigences de chaque espace (mirition, reproduction, caches/abri, 
circUalloo1ransit ... ). Slivant cette optique, c'est SlItout la taille des anfractuosités 
servant de support ou de cache aux poissons (aR;i qu'à leu' 11OlI11ture) qli est prise en 
compte: ainsi on met sur le même plan, branchage, hydrophytes non cohlatés et sous­
berges. ToutefOiS, les hydrophytes et dans une moindre mesure les branchages présentent 
un attrait ~talre conme Sl.qxxt de fraie et de nutrition. 

l' Hydrophytes (HYI) : végétaux aquatiques ou amphiphytes noyés à tige souple habitat 
encombré dans la masse d'eau, avec des coulées d'importance décimétrique. 

2 ' Branchageo Immergés (BRA) : amas de branchages, arbres tombés ou s'avançant 
dans "eau ou réseaux de racines de gros diamètre. Substrat considéré comme étant le 
~ allraclif. 

3 ' Sous-berge (BER) : abri creusé sous une berge en terre, créé par lXIe caVité sous des 
racines Immergées, faille dans une paroi rocheuse, ou œ::he dans les bancs de tufs 
fracturés (même loin du bord). Cette anfractuosité doit réellement constituer IXI abri contre 
le courant et non pas un simple marche pied. 

4 ' Blaçs (BlO) : graruIaIs d'trte taille supériell'e à 20 cm et offrant trte œ::he assez 
importante (Si un bloc est posé sur du sable ou dégagé par une érosion active, il n'offre 
plus la même qualité d'abri, Il n'est pas noté comme bloc (blo) mais comme bloc sans 
anfractwsité (bis). 

6 ' Hydrophytes il feuilles flottantes (HYF) : végétaux aquatiques noyés à feuilles 
flottantes (nénuphars, potamots ... ) formant un couvert horizontai, mais ne constituant pas 
l.Il habitat trés encombré dans la masse d'eau. 

7' Hélophytes (HEL) : végétaux à tige &gneuse immergés en partie : densificatioo 
d'éléments verticaux d'écartement centimétrique à pluri-œntimétrique. 

6' Blocs sans anfractuooité (BlS) : blocs posés sur le sable ou dégagés par l'érosion: 
il n'y a pas de caches proprement dites mais des zones de turbulence encore attractives 
pour le poiSSOn. 

8' Végétatlono aquatlqueo raseo (CHV): tous Sl4JPOl1s végétaux de fable hauteu' 
oIfrant des vides de talle relativement rédLite (irIlJOrtanœ centrnétrique) mals très 
nombreuses (système de racines de petite talle, bryophytes ou autres végétaux 
hydrophytes ou amphyphytes en début de croissance ... } 

9 ' Galeto (GAL), talle 2 à 20 cm: anfractuosités d'orœ-e centimétrique, non colmatées 

10' Galets et graviers mélangés (GGR), laile 0,2 à 20 cm 

11' Graviers (GRA) : talile 0,2 à 2 cm : anfractuosité dordre milimétrique 

12' Sable (SAB) : taille 0,2 à 2 mm. 
13 ' Éléments fins (FIN) : minéral ou organique granulométrie inférieure à 2 nvn, substrat 

n'œtranf aUCll'l abri (vase, limon ... ), mals éventuellement des re55OU'ces alimentaires. 

14' Dalle (DAl) : substrat dur horizontal ou vertical n'offrant aUCIXI abi (roche, marne, SlI'face 
artificielle jOintiVe, palplanche .. . ) et peu ou pas de ressources afmentaires. 
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16 ' Substrats particuliern: lorsque la problématique de l'étude Impose une desclVuon 
plus fine des sUPj?Orts végétaux (ex: cartograRhle des zones de frayère des especes 
recherchant spécifiquement certains types de végétation ... ) ou lors de cartographie de 
stations particulières (ex : baissière en zone Inondable avec une végétation de prairie 
terrestre ... ) des substrats supplémentaires peuvent être ajoutés. en particulier 'Prair1e 
Immergée' (PRA) correspondant à une végétaUon terrestre graminée . 

• Choix du nombre de .uœtrat5 : 

Les principes de descrJpUons proposés doivent parfols être modulés en fonction des 
caractéristQJes de la rivière, des espèces présentes, de la précision des relevés •.. 
Cependant, le principe de travall fondamental est le SUIvant: on indique un Hui oubstrat 
loroque l'un des deux substrats poooède une attractivité nettem.nt plus faible que 
l'autre (HYI/fin ou BLO/ORA sont ainsi notés HYI ou BLO dans la plupart des cas). Un 
Slbstrat secondaire devra être précisé suiVanlles règles SUIvantes : 

IOLe substrat le plus attractif relevé sur une placette est considéré comme étant le 
stbstrat principal ou le slbstrat lKlique 511 représente au moins 25~ de la surface ou de 
l'encombrement spatial. Sinon, Il est noté en substrat secondaire tandis que le sl4>POrt 
domnant est Indiqué en stbstrat principal, même si ce n'est pas le plus attractif. 

2°0n indiquera également deux substrats lorsque la dimension des caches ou vides 
caractéristiques de ces substrats est très différente et n'intéresse pas les mêmes poissons 
(ou même écostades). 

Exemple. : le~ racines regroupa.nt à 1.:\ foiG un oubstrat du type chevelu racinaire et une :)ous-berge 
ceront notëes comme ~er· en sub!Jtrnt principal et comme ·chv· en suootrat oecondaire : les chabots 
trouveront refuge daM les petites racines. tandiG que les chevainen. truites. perdles ... utilberont ln sou:;.­
berge. De la même manlëre. les zone:; mixtes de bI~galets peuvent intèresser les truites, barbeaux, 
chevaroe. (dan. les bloc::J el le:> loche:>. chabol!> (dons le:> galebJ_ Un ""bstrot mixte com"""é 
principalement de petites racines. de Gous-berges et branchages associés est noté ·chv Ibra- : chv en 
tant que support domin.:tnt en proportion, de nature tret; différente de bra ou ber (taille des vides) et bra 
car ce oub.trot est pl ... "ttroctif que ber. Tuf lracturé 10,,",,", des caches et b<yophytes = ber/chv_ 

3°Enftn ~un substrat ne dépa!l!lllnt pO!l 75 ~ de sœace par placette demeure 
systématiquement moins attractif que le substrat conjoint (exemple sable à 40% ou 60% 
avec galets, graviers. blocs ... ) mals qu'il n'apparaît jamais en substrat ' pur' ou principal 
(>25%), i passe slbstrat prropal sur une fraction des placettes composites 
proportionnelle. Sa représentativité est appréciée empiriquement 

• M émüon ou modiJJCation de rattractivité 

o Epaississement spatial, densification (suffixe 'D'à la place de la troisième lettre) Une 
indication de denSité d'encombrement de l'habitat est utilisée pour préciser la description 

des supports végétaux lorsqu'ils sont fermés par une densification qui semble pénaiisante 
pour la CÎrctJation et la vie du poisson. 

Par exemple, herbier à cératophylles très serré, envahissant et encroûté, noté HYD, ou 
roselière très dense et fermée notée HLD. A contrario, des hélophytes très épars ou des 
herbiers clairsemés sur fond nus sont ndés hie ou hye. 

o Algues 'lIam.nteuHs (alg) : lorsque les algues colmatent un habitat, œIes-ci sont 
Indiquées en slbstrat secondaire IJ'lÎQuemeot en ralson des cycles de développement très 
rapide de ces végétaux et pour rendre COIJl)8fable les cartogrilphies. 

La mention sl4Jp!émenlaJre 'a1g' ne sera imflQuée que lorsqJe le développement des 
algues filamenteuses est visibleinent anormal et qu'il pénalise l'habitabilîté d'un Slbstrat en 
coimatant les anfractuosités; ce colmatage est par définition variable suivant les saisons (cf. 
Cycle de développement des algues fiJ8menteuses). 

o Éléments colmatllnts (col) : lorsque des éléments fins colmatent un habitat ceux-ci sont 
indiqués en stbstrat secondaire IIliguement de la même manière que pour les algues, afin 
de différencier les zones de sédimentation naturelle des secteurs qui voient leur habitabilité 
potentielle réduîte par des poIutions physiques ou organiques. 
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Son les éléments fins constituent le substraLnormal et unique_de la placette en zone de 
sédimentation: un oeul oublltrat est noté (fin) ; son le co!mata~e par des éléments fins 
rend le substrat sous-jacent Inutilisable ~r les poissons: le su strat oouo-jacent est 
alors Indiqué allooclé à la mention "col pour fldiQJer la pollution par des matières en 
suspension. Cette notation permet de différencier les zones où les phénomènes de 
sédimentation sont naturels des secteurs ql.i voient leur habitabilité altérée. 

o Pavage des galets et des blocs (bis, gis) : lorsque des éléments minéraux gr06Slers sont 
pavés, c'est à dire lorsqu'Ils compose une cuirasse sans anfractuosité oui et sons englobés 
dans des substrats plus fins qui les ferment complètement leur attractivité est fortement 
diminuée. Cette tendance est plus particulièrement sensible pour les galets qui perdent 
beaucoup de leur capacné blogènes lorsqu'Ils sont pavés. 

- Représentation cartographique : 

Pour les stations où les relevés ont été réalisés à pled, la représentation des su/aces 
observées pour chaque sWstrat est réalisée à réchelle sur un lond de carte sur toute la surface 
du cours d'eau.Le substrat secondaire ou rindlcation d'altération est indiqué en ilsalvant le 
code du sWstrat (3 lettres voir plus haut). 

Description de la hauteur d'eau 

Les halAeurs de la b .. me d'eau sont mesurées à pied ou par écho-sondeurs sur des 
transects placés et diVisés de façon à encadrer les ruptures de pente et les variations nettes 
de profondeur, ce qui représente 5 à 20 transects par station selon l'hétérogénéité du milieu. 
Ces mesures sont ensuite regoupées en 5 classes : 

- 1 : moins de 5 an - 3 : 21 à 70 an 
-2:6à2Oan -4:71 à 150 an -5: plus de 151 cm 

Description de la vite.se du courant 

La vitesse mesurée à 0,6 lois la hauteur d'eau sur les transects vitesses "représentatives" 
définis ci-dessus 

- 1 : moins de 10 anis -3:41 à60anls 
-2: 11 à40cmls -4:81 à 150 anis - 5: plus de 151 anis 

Constitution des pôles d 'attraction 

L'intersection des 3 niveaux d'information précédel,ts sert à délimiter les pôles d'attraction. Un 
pôle d'atbadion est donc déIi1i par le sIAlstrat Pli lCioaI uniq.Jement, dans un but de 
simplification, par la hauteI.r d'eau et par la vitesse. Par conséquent, les pôles sont codfiés par 
les 3 lettres du sœstrat principal, par le chiffre correspondant à la classe de hauteur d'eau et 
par le chiffre de la classe de vitesse. 

Exprellllion des réaultata et règlell d' interprétationll. 

Les cartes obtenues permettent de visualiser rattractMté ou l\.nIormité des mosaïques 
d'habitats (fig. 15 et ann. 6). Plus synthétiquement, des indices replacent les résultats obtenus 
pour chaque SIation sur des échelles d'hétérogénéité et dattractivité biogène. 

V.r = variëIe : nombre de catégories (de .ub.lrals/support.) ou de cIaos= (de vitesses et de 
profondeU'S) pour chacune des composanles de la qualitë des mosaiqueo dMbit31s 

Div = Dive<sile : mesure de la complexite et de l'hëlerogenëile qU3nlîlalive de la rllp:>rlilion des 
surfaces _e les roI~ de """que c""""""",le de la quaJ~è de l'habitai : 

-r.' S , • [IOIl10(Si) où : n est le ncrnb<e de caIôgorie (n-Y:u) 

Si est la _ cunulèe des pIaœIteo de .. i-categorie 

• Reg;: Rëgubrit:ë : rapport entre la diversité ob::ervée et la diversitë optimale pour une mëme variété 
correspondant " requl-repartilion. 

81 



IAM = Indice d'Attracllvi1é Morphodynamlque sanctlonnanl '" varleté deG c1",,:;en de profondeur. 
de viteS!le!l et de GubstrQtsI!Ju~rt:; ainel que leur attractivîtê vb·à-vis de r lChtyofaune. 

IAM = [I (SI Attract.(lIubllti))]· Var(lIubllt) • Var(h .•. ) • Var(v.) 
oU : v. vH=eo ~ .• : hou'.eul:l d'onu . ub:>. ,ub:rtrntol.uppo"" Allrocl. aIIracllvfté ( !.lb. XI). 

La hiérarchisallon et la cotation de fatlraclMté lo~. des substrats/supports a été 
déterminée statistiquement sur plUSIeurs dIZaines rtiïres (tab. 1). Ces scores prennent en 
compte les eXigences de l'ensemble des plsciaires et intègrent donc l'ensemble des ressorts 
physiques nécessaires aux transferts trophiques. 

Code Substrat Attractivité 

BRA branchages, grosses racines immergées 100 
BER sous-berges 90 
HYI hydrophytes immergés 80 
AFF sources, résurgences, affluents 70 
BLO blocs avec caches 60 

GAL galets 50 
HEL hélophytes 40 

CHV chevelus racinaires, végétations rases 40 
BLO blocs sans anfractuosit és 30 
GGR galets et graviers mélangés 25 
GRA graviers 20 
GLS galets pavés (sans anfractuosité ) 10 
LIT litières organiques 10 

SAB sables 8 
FIN éléments fin s, limons, vases 4 
DAL dalles, surfaces indurées (sans cache) 1 

Table a u ' : hiérarçhiaation de l'attraot ivÎtê des diHé rents substrats. 

Conclusion et perspectives 

L'IAM, encore experimental, consti\ue une approche Simplifiée car il ne lient pas compte de 
rattrac:lMlé des pôles et en parIicUier de la V!IIiaIIon de la valeur piscicde des 
substrats/supports sefon les hlUeurs creau et les comrtIs ~ les baiglert. Toutefois la 
démarche SUiVie permet crapprécier les variaIions spatio-temporelles quantitatiVes de 
l'hétérogénéité et de faUrac\ivilé des 1TlO68Ïque6 d'habitats. 

Cette approche poœa également servir à favenir pour évaluer réllOlution de la <JJEIIité 
physique lors de la reprise crérosion et du transport probable des dépôts de sables, limons 
et graviers rems en ci'ctiation par des ~ mais aussi en cas cralg1'lel1lalion de la valeur 
des débits réservés. Enfin, deux séries de régies crinterprétations sont is6ues des premières 
applications de la méthode à des stations référentielles. La première permet d'apprécier la 
signification de f lAM en fonction de la largeur du cours d'eau (tab. Il). La seconde permet 
d'lfiliser la méthode dans le cas de n iSseau à écrevisse (de 0,5 à 10 ml. 

0 .5 1 2 4 8 10 12 10 20 40 1\{ 

lAM optimoI 1000 2400 3000 0200 7720 8880 Q750 10400 11470 1201\{) 13550 1403( 

Tableau Il . Valeur. expe riment.les de refèrenoe de "IAM en fonçtlon de la larg eur 
moyenne du li t mineur a u n iveau de la s tation ëtudlë e . 
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Subotrat 

Brancha~. groœeo racines immergès 
Sow>-berge3 
Chevelus raclnalres, bryophytes 
Galers plars 
Galers 
Sourceo, reDurgenees, ~ffiuents 
Bloce ~vec """"", 
Hydrophyte, Immergê3 
Llrlères organiques 
Galers er graviers mélangés 
Dalle marneuse ou argileuse fou/ssable 
Hélophyru 
Sables 
Gravier:; 
Éléments fino, Mmons, v~"" 
GaIeto ~ê3 [gbl) 
BIocG saM anfractuositës 
Dol"" Indur';"" (.aM cache) 

AtlracUvltê APP 

100 
100 
90 
90 
BO 
80 
70 
70 
60 
60 
50 
40 
30 
20 
10 

5 
2 
1 

Tapleau III : cotaUon de l'attracUvitê globale des sub.trat. pour les Pied. Blanos 
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ANNEXE 5 

Tableau de détermination de l'IBGN 
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de variete 

GI 

9 

8 

7 

6 

5 

4 

3 

14 13 12 11 10 9 8 7 6 5 4 3 2 1 

111111111111111 
:0 20 20 19 la 17 1111 
:0 20 19 '3 17 1111 ' 
""'" 1111 
'918 17 1111 
'3 17 1111 
'7 1111 

1111 
1111 

1111: 
Source : norme alnor : NF.T. 90.350 1992, 2004 
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ANNEXE 6 

Liste de la faune macrobenthique utilisée pour le calcul du Cb2 
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M" bal . CB2 
Réoertoire des 92 indicateurs classé selon i etparordre alphabétiQue 

1 = 9 (5) 1=5116\ 1 = 2 (8) 
Astacidae Aeschnidae Ancvlidae 
(~ A _Muset P. leniwculus ) BI~I)haceridae Atyldae 
Beraeidae By1l1inellidae Baetidae 
Chlorooerlidae Ceratopogonidae Bithynidae 
Perlodidae Cordulegasteridae Cambaridae 
Thremmatidae Ecnomidae Glossiphoniidae 

1 = 8 (8) Elmidae Planorbidae 
Brach:icentridae Gom~hidae Valvatidae 
Capniidae J:::!Y.d raenidae 1 = 1 (5) 
Goeridae Leptoceridae Asellidae 
.gli90neuriidae Ubellulidae Chironomidae 
Perlidae limoniidae Oreissenidae 
Philocotamidae Planariidae Eroobdellidae 
Sij2hlonuridae Sialidae Oligochètes 
Taeniopterygidae Stratomyidae 

1=7(11) Tipulidae 
Empid idae . 1=4(14) 
Eohemeridae Aohelocheridae 
Glossosomatidae Calopteryg idae 
Heloehoridae Coenagrionidae 
Heetageniidae DUQesiidae 
Leoidostomatidae Dvtiscidae 
Molannidae Ephemerellidae 
Odontoceridae Gyrinidae 
Polvmitarcidae Umnebiidae 
Potamanthidae Umneohilidae 
Sericostomatidae Platvcnemididae 

1=6(14) Simuli idae 
Athericidae Sphaeriidae 
Dryopidae Tabanidae 
Halioidae Unionidae 
Helodidae/Scirtidae 1 = 3 11 ) 
HvdroDtilidae Caenidae 
Leptophleblldae Corixidae 
Leuctridae Dendrocoelidae 
Nemouridae Gammaridae 
Osm:ilidae Hvdrobiidae 
PhrvQaneidae HvdroDsvchidae 
Polvcentrooodidae Limnaeidae 
Psychod idae Neritidae 
PSïchomtidae Physidae 
Rhyacophilidae Piscicolidae 

V ivioa ridae 

Cb2 - ln + Iv (+/- 0,25) 

Avec Iv - 0.22 x N 
ln - 1.21 x (Ei max. 1 K) 

N - nombre total de taxons présents dans l'échantillon global, 
n - nombre de taxons indicateurs représentatifs (nombre d' individus ~ 3), 
K - variable, fonction du rapport n 14, rapprochée à l'entier par excès, 
Ei équivaut à la somme des indices (i) les plus élevés , 1 

en fonction de la variable K (nombre d'individus ~ 3). 1 

D'après Verneaux J., 1982 

87 



ANNEXE 7 

Protocole Mag20 
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Prorocole d'analyse seml-quant/rallve des 

communaurés benthiques : le MAG20. 

TEtEOS 2000 Note teohnlque Interne ,édigêe pa, : 

OECOURCIERE H. (TELEOS) et OEGIORGt F. (TELEOS et LBE de I·Unlve,.ltê FC) 

Contexte, objectifo et fondelMnto 

les méthodes d'analyse simplifiée des communautés benthiques, généralement 

exprlmées sous forme Indlclélle, permettent d'apprécier l'évolutlon dans l'espace et dails 
le temps de l'aptitude biogène globole des sites d'eau oourante. Toutefois, leur degré de 

sensibilité est insuffisant pour muurer quantjtntivelMnt l'impact de plusieurs 

catégories de perturbations affectant le fonctionnement des milieux lotiques à des échelles 

plus larges ou suivant des mécanismes pernicieux. 

Par exemple, l'Indice Biologique Global Normalisé (NF.T 00.350) ne sanctionne pas assez 

fidèlement les altérations de la qualité physique subie par les mosaïques d'habitat à 

l'échelle stationnelle. Généralement, il ne permet pas non plus de quantifier les effets de 

conllllninationo toxiques inoidieuseo, ni d'évaluer les conséquences des colmatages 

minéraux ou algaux. 

Ces « défauts .. de sensibilité sont dus à la constructlon même de ces indices, conçus 

dans un dessin de perception plus générale et plus synthétique de l'état de santé des 
cours d'eau. En particulier, le nombre de prélèvements et la finesse de la prospection 

spatiale des macro invertébrés préconisée par la norme IOON sont insuffisants pour 

apprécier, même de façon semi-quantltative, la densité des différents taxons. 

Parallèlement, son niveau de détermination, « familial » pour la plupart des groupes, est 

trop imprécis pour garantir sa sensibilité dans le cas d'altérations pemicieuses. 

Ces limites s'avéraient déjà flagrantes pour les inëtces précurseurs de l'IOON, depuis 

l'indice biotique (VERNEAUX et TUFFERY 1967) jusqu'à l'IBG (VERNEAUX 1982), en 

passant par 1'1000 (VERNEAUX et al. 1978) et le CB2 (VEN REAUX et al. 1983). Certes 

des nuances Importantes doivent être apportées sur la signiflcativlté et la robustesse des 

différentes méthodes (VERNEAUX 1984). En outre, la performance des indices a 

nettement augmenté depuis la mise au point de rlOO (MON NOT 1983). Toutefois, ces 

différentes approches restent purement qualitatives et Insuffisamment sensibles. 
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Par conséquent, une méthode pratique plus puissante, le MAG20, a été élaborée. Les 
prémices de cette approche ont été conçues en 1994 au laboratoire d'hydroblologle de la 
Faculté des Sciences de Besançon (BACCHI 1994, PARMENTIER 1004). Finalisée par 
TELEOS en 2000, elle est fondée sur une prospection beaucoup plus complète de 

l'espace nuvial, s'appuyant sur une description fine de l'habitat aquatique et sur une 

détennlnation plus poussée des taxons prélevés. 

Modalit" opatia'-o : nombr. et répar1itlon cleo prélèvemenb 

Ce protocole d'échantillonnage balaye systématiquement les trois composantes majeures 
de rhabitat aquatique: nature du substrat, vnesse de courant et hauteur d'eau (Iab. 1), 

alors que le protocole de r lBON ne tient pas compte du dernier descripteur. En outre, le 

nombre de placettes prospectées, c'est-à-dire de prélèvements élémentaires réalisés au 

filet Sürber de 1120 de . rrr, est fixé à 20, contre B pour l'IBON, alin de prospecter œe 

gamme d'habitats plus diversifiée. 

Codification des 51Jb$/Tat>lsupports et hféran;h;sation de leur attractivité 

Codes Désignation 

59 Bryophytes 

58 Spermaphyte:: immergés 

57 Êlements org:mic;.ues grossierc (Utlère::, br3llch.lg~. racines) 

56 Sédiments minêmUlC de gr"""" lame (Pierres. galets) 2.5 cm il 25 an 

56 Granulat!; grossiers 0,25 cm il 2,5 cm 

54 Spermaphytes ëmergents 

53 Sédiments tns +- orçaniques -Vases· :S: 0,1 mm 

52 Sables et limons < 0,25 an 

51 Surl3ces nalur.n •• el artilicieD .. (Roche. daRe. sols. parois) >25 cm 

50 AJg\Je$ ou Îl defaut marne et argile 

Code V_a Code Hauteurs 

Vl <5em1s Hl <5em 

VS Clâ25 cmIs H2 Oa.25cm 

V6 2CI il 75 cmIs H3 20 â 50 cm 

V4 70ft 150emls H4 51 à 100 an 

V2 > 151 cmlG H6 >- 101 an 

ïableau 1: codifica/ion dffective de respace "uvia~1e pouréchantilJonner /e3 biocénooe3 benthiques 
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Lors de l'échantillonnage, chaque couple substrat-vitesse recensé est échantillonné au 

moins une fols dans la classe de hauteur d'eau où Il est le plus représenté. Dans le cas 

d'une variété de Slbstrat-vitesse Inférteure à 20, les prélèvements sont dupliqués pour les 

couples dominants dans des classes de profondeurs différentes. 

Par rapport à la formulation Initiale de ce protocole, certains substrats ont été regroupés 

tandis que les classes de vitesse sont explorées prlot1talrement aux profondeurs pour 

choisir les placettes de prélèvements, conformément aux reconvnandations de BACCHI 

{HI94}. Ces adaptations ont également permis de faire coïndder l'échantillonnage strallfié 

des macro-Invertébrés avec la description objective des mosaTques d'habitats qui peut être 

réalisée parallèlement selon le protocole CSP-OR 5 {1997} finalisé par TELEOS (2001) . 

Enfin, pour permettre d'effectuer des comparaisons temporelles avec des données 

acquises anténeurement à raide de l'application du protocole IBGN, les 8 premiers 

prélèvements élémentaires (sur 20), doivent être effectués en suiVant les modalités 

directives cette norme, afin de pouvoir calculer l'incftce stationnel correspondant. Puis, les 

12 dernières placettes sont échantillonnées selon le protocole MAG20, qui fournit des 

données seml-quantltatives standard sur l'organlsallon spatiale des macro-Invertébrés. 

Modalités t.mporelles: conditlorul d'oppllcation 

Comme dans le protocole IBGN, l'échantillonnage doit être réalisé pendant l'étlaCl' 

eotlval, afin de mieux percevoir l'Impact des perturbations liée à la qualité de l'eau. 

Parallèlement, le débit doit être stabilisé depuis ou moins 10 jours afin d'éviter les 

pertes ou les apports de fal.fle par la dértve. 

Niveaux de détennirultion 

Les prélèvements, fixés à l'aide de formol à 10 'lb, sont tamisés à 500 Ilm, puis tnés et 

examinés à l'aide d'une loupe binoculaire. Les Plécoptères, les Ephéméroptères, les 

Tr1Choptères, les Coléoptères, les Hétéroptères, les Odonates, les Mollusques, les 

Achètes et Turbellariés sont déterminés au genre ou à fespèce si la taxonomie larvaire le 

permet. la limite taxonomique IBGN a été choisie pour les autres taxons. 

Cette détermination au genre pour la majorité des ordres, par rapport à la famille pour 

f IBGN, parait le niveau minlnun Indispensable pour analyser les structures semi­

quantitatiVes des biocénoses benthiques. L'Identification à respèce serait idéale mals 

beaucoup plus coûteuse en temps pour la capture, puis la détermination en laboratoire. 
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L'exemple de la famille des Umnephilidae (Trlchoptère) qui compte en Franche-COmté 16 

genres et 28 espèces, regroupant des eXlgences éooIoglques différentes, est, à cet égard, 

démonstratn. En effet, dans ce cas, la palette de nuances constituées par les variations 

d'abondence de chacun des 16 genres, perçue par l'analyse seml-quantltative utilISée Ici, 

est réduite, dans l'ISON, à la présence / absence de la famille. 

Calcul indiciel et analyoe oemi-quantitative des biocénooes 

La séparation des vingt prélèvements en deux gro~ comportant respectivement huit et 

douze placettes de 1/2Oéme de nT permet de calculer les indices IBON et CB2 avec le 

premier ensemble. Cette approche permet de comparer les données obtenues 

antérieurement, et qui ont, pour la plupart, été effectuées suivant le protocole IBON. 

Pour l'instant, en l'absence de classlficatiori ou de cotation de la sensibilité des genres 

larvaires Identnlables, [1 n'existe pas d'indice semi-quantltaUf MAG20. En revanche les 

métriques classiques de description des peuplements peuvent être utilisés. Il s'agit 

essentiellement de la variété et de l'abondance, considérées globalement et par ordre.4 
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ANNEXE 8 

Présentation de l'abaque permettant de calculer le NTI 
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01 Chabot (Saumon de fontaine) 

01 
80 

on Vairon-Truite 

H 
81 

om loche franche - Barbeau méri(f'pnal 

I ~ 
82 

OIV Goujon-Vandoise-lotte ~heves~e 
M Btageon-Apron.:ombre J . 

A5 Hotu-T~xos_Spirlir Barbeau 

A6 Bouvièr'e-Gardon-perctle-p. 

SA6a Ablette Grèmil~Rote 
. ~ 

soleil-Brochet-Tanche 

ngle-Carpe 

s-Sandre-Brème SA6b P. chat-B. bas 

t 
1 1 1 1 Il 1 1 Il Il'III''''''d' 1 3 4 5 6 10 15 2 
83 B4 85 B6 87 

1 '11II1I1I'~ 2424 
88 89 

n>24 n<15 

Nbsp. 

o : ordre ; A : alliances ; SA : sous alliances 

Source: Vemeaux, 1977 

En partant du coin inférieur droit de cet abaque, la première espèce se reproduisant 
sur le site, c'est-à-dire représentée par des individus de classes de taille variée, détermine le 
groupement socioècologique (sousalliance SA, alliance A ou ordre 0) caractérisant la station 
de pèche. Celui-ci correspond à une gamme plus ou moins étendue de possibilités 
typologiques à l'intérieure de laquelle la variété spécifique permet de repérer une 
appartenance typologique approchée. 
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ANNEXE 9 

Listes des espèces piscicoles prises en compte pour le calcul de 
la densité de rhéophiles, lithophiles, intolérantes, tolérantes, omnivores 

et invertivores. 
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Les espèces lithophiles sont particulièrement sensibles aux problèmes de colmatage 
du substrat qui biaise le succès reproducteur de ces espèces (BERKMAN et RABENI , 1987 ; 
BELLIARD et al., 1999/n OBERDORFF et al., 2002). Les espèces retenues métriques sont: 
- Lamproie de Planer (Lampetra p/anen) 
- Truite fario (Sa/mo trutta) 
- Saumon atlantique (Sa/mo sa/ar') 
- Ombre commun (Thymallus thymallus) 
- Spirlin (A/bumoides bipunctatus) 
- Barbeau fluviatile (Barbus barbus) 
- Barbeau méridional (Barbus meridiona/is) 
- Hotu (Ghondrostoma nasus) 
- T oxostome (Ghondrostoma toxostoma) 
- Vairon (Phoxinus phoxinus) 
- Poisson chat (lcta/urus me/as) 
- Chabot commun (Gottus gobio). 

Le nombre d'espèces rhèophiles 'espèces tolérantes exclues) permet d'évaluer 
l'habitat lotique de la station. La présence de seuil par exemple, devrait se traduire par la 
diminution de ces espèces (OBERDORFF, 1996 /n: OBERDORFF, 2002). La liste des 
espèces rhéophiles retenue est la suivante : 
- Truite fario (Sa/mo trutta) 
- Saumon atlantique (Sa/mo sa/ar') 
- Ombre commun (Thymallus thymallus) 
- Vandoise (Leuciscus leuciscus) 
- Blageon (Leuciscus soufia) 
- Spirlin (Alburnoides bipunctatus) 
- Barbeau fluviatile (Barbus barbus) 
- Barbeau méridional (Barbus meridiona/is) 
- Hotu (Ghondrostoma nasus) 
- Toxostome (Ghondrostoma toxostoma) 
- Lote (Lota Iota) 
- Chabot commun (Gottus gobio). 

Les espèces intolérantes sont les premières à décliner avec l'apparition de perturbations. 
Elles sont définies comme ayant une flexibilité restreinte aux variations de la physico-chimie 
et de l'habitat en suivant principalement les travaux de VERNEAUX (1981) et de 
GRANDMOTTET (1983) (In OBERDORFF, 2002). La liste des espèces retenue est la 
suivante : 
- Lamproie de Planer (Lampetra p/anen) 
- Truite fario (Sa/mo trutta) 
- Ombre commun (Thymallus thymallus) 
- Spirlin (Alburnoides bipunctatus) 
- Barbeau fluviatile (Barbus barbus) 
- Vairon (Phoxinus phoxinus) 
- Blageon (Leuciscus soufia) 
- Chabot commun (Gottus gobio). 
- Bouviere (Rhodeus seriee us) 
- Brochet (Esox lucius) 
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Les espèces tolérantes doivent répondre positivement aux perturbations (KARR, 1981 ; 
KARR et al., 1986 ln OBERDORFF, 2002). Elles sont définies comme ayant une flexibilité 
importante aux variations de la physico-chimie et de l'habitat en suivant principalement les 
travaux de VERNEAUX (1981) et de GRANDMOTTET (1993) (In OBERDORFF, 2002), Les 
espèces retenues sont : 
- Gardon (Ru/ilus ru/ilus) 
- Chevesne (Leuciscus cephalus) 
- Ablette (A/bumus a/bumus) 
- Brème (Abramis) 
- Epinoche (Gas/eros/eus aculea/us) 
- Loche franche (Nemacheilus barbatulus) 

La densité d'individu omnivore permet de se rendre compte de l'altération de la 
ressource alimentaire du milieu aquatique. Les espèces omnivores s'alimentant de protéines 
d'origine végétales et/ou animales sont censées être avantagées en cas d'altération de la 
ressource alimentaire dans le milieu (KARR, 1981 /n OBERDORFF, 2002). Les espèces 
retenues dans sont : 
- Gardon (Ru/ilus ru/ilus) . 
- Chevesne (Leuciscus cepha/us) 
- Ablette (Albumus albumus) 
- Brème (Abramis) 
- Epinoche (Gas/eros/eus acu/ea/us) 
- T oxostome (Chondros/oma /oxos/oma ) 
- Tanche (Tinca tincal 
- Rotengle (Scardinius erythroph/a/mus) 
- Carassin commun (Carassius carassius) 
- Carpe commune ( Cyprinus carpio) 
- Epinochette (Pungi/ius pungi/ius) 

La quantification des effectifs d'invertivore permet de montrer une possible dégradation de la 
communauté d'invertébrés présente dans le milieu (KARR, 1981 /n OBERDORFF, 2002). 
Les espèces retenues sont: 
- Truite fario (Sa/mo /rutta) 
- Saumon atlantique (Sa/mo sa/al') 
- Ombre commun (Thymallus /hymallus) 
- Spirlin (Alburnoides bipunctatus) 
- Chabot commun (Cottus gobio). 
- Anguille (Anguilla anguilla) 
- Poisson chat (lc/a/urus me/as) 
- Goujon (Gobio gobio) 
- Grémille (Gymnocepha/us cemua) 
- Perche soleil (Lepomis gibbosus) 

(tiré de OBERDORFF T., 1996. Réseau Hydrobiologique et Piscicole. Synthèse des 
Données 1995 sur le Bassin Seine Normandie. Rapport Conseil Supèrieur de la Pêche et 
Agence de l'Eau Seine-Normandie.) 

97 

• 


